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Le havre de Wheatley est un petit havre situé sur la 
rive nord du lac Érié, juste à l’est de la pointe Pelée, 
en Ontario. Ce secteur préoccupant, le seul sur la 
rive canadienne du lac Érié, comprend le havre 
et la zone humide du ruisseau Muddy, une zone 
humide d’importance provinciale d’une superficie 
d’environ 13 hectares. L’utilisation des terres dans 
le bassin versant est principalement de nature 
agricole. Le havre abrite la plus grande flottille de 
pêche commerciale du bassin des Grands Lacs ainsi 
que des installations de transformation du poisson 
et des légumes. Le havre de Wheatley est un havre 
fédéral pour petits bateaux qui est géré par une 
administration portuaire locale. 

Par le passé, le secteur préoccupant du havre de 
Wheatley a connu d’importants problèmes de 
pollution de l’eau. Des rejets industriels concentrés 
provenant des installations de transformation 
du poisson ont entraîné des concentrations de 
BPC1 dans les sédiments et de phosphore dans 
l’eau dépassant les normes provinciales. Les eaux 
de ruissellement provenant des exploitations 
agricoles de la région ont également abouti à 
des contaminations par certains métaux. La 
construction du havre et le remblayage de certaines 
zones humides pour le développement industriel 
ont eu d’importantes répercussions sur les habitats 
du poisson, sur la sauvagine et sur d’autres espèces 
sauvages des zones humides.

1	 Les	biphényles polychlorés	(BPC)	sont	des	substances	
chimiques	synthétiques	qui	sont	largement	utilisées	
dans	l’industrie.	La	fabrication	et	l’importation	de	
BPC	ont	été	interdites	en	Amérique	du	Nord	en	1977.	
Les	BPC	sont	très	persistants	(longue	durée	de	vie)	
dans	l’environnement	et	peuvent	être	transportés	sur	
de	grandes	distances.



PARTENARIAT EN MATIÈRE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Le havre de Wheatley a été désigné comme secteur préoccupant en 1987, en vertu de l’Accord Canada−États -Unis relatif à la qualité de l’eau dans les Grands 
Lacs. Les secteurs préoccupants sont des sites situés dans le bassin hydrographique des Grands Lacs où la qualité de l’environnement est fortement dégradée 
et où les utilisations bénéfiques sont altérées. À l’heure actuelle, il existe 9 zones désignées de ce type du côté canadien des Grands Lacs, 25 aux États-Unis et 5 
sont partagées par les deux pays. Dans chaque secteur préoccupant, le gouvernement, la collectivité et des partenaires de l’industrie entreprennent des efforts 
coordonnés visant à restaurer la qualité environnementale par l’entremise de plans d’assainissement.

Partenaires du plan d’assainissement
Environnement Canada et le ministère de l’Environnement de l’Ontario coordonnent la création et la mise en œuvre des plans d’assainissement visant 
à protéger et à restaurer ces secteurs préoccupants du Canada. Les autres partenaires participant à l’effort de coopération dans le secteur préoccupant 
du havre de Wheatley comprennent : le ministère de l’Agriculture , de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario, le ministère des Richesses 
naturelles de l’Ontario, l’Office de protection de la nature de la région d’Essex et le Réseau d’intendance du comté d’Essex. Les partenaires du plan 
d’assainissement ont également collaboré avec d’autres groupes communautaires, y compris le canton de Mersea, la municipalité de Wheatley, le 
Southwest Outdoors Club, l’industrie et les propriétaires fonciers.

Processus du plan d’assainissement
L’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs exige que des plans d’assainissement soient élaborés et mis en œuvre en trois étapes :

Étape 1 : Détermination des défis environnementaux 

Étape 2 : Planification et mise en œuvre des mesures correctives

Les gouvernements du Canada et de l’Ontario, en collaboration avec les intervenants communautaires, ont entrepris un vaste programme de recherche 
et de surveillance visant à évaluer la qualité environnementale et à relever les causes des dégradations observées dans le secteur préoccupant. 
Ils ont également mené un examen détaillé de plusieurs mesures correctives possibles visant à restaurer, à protéger et à surveiller la qualité de 
l’environnement dans le secteur préoccupant. 

Un rapport combinant la première étape et la deuxième étape du plan d’assainissement a été rédigé en 1998. Ce rapport comptait cinq défis 
environnementaux devant être relevés et connus sous le nom d’altérations des utilisations bénéfiques dans le processus du plan d’assainissement. 
Ce rapport comprenait aussi une liste des neuf mesures correctives, classées par ordre de priorité, qui ont été proposées par les partenaires et 
approuvées par le public afin de relever les défis environnementaux. Les cinq altérations des utilisations bénéfiques ont toutes été restaurées grâce à 
la mise en œuvre des mesures correctives. Ces dernières sont décrites ci-dessous, dans la section intitulée État d’avancement concernant les défis 
environnementaux.

Étape 3 : Mesures de surveillance et radiation de la liste des secteurs préoccupants

Le havre de Wheatley a été radié de la liste des secteurs préoccupants. Toutes les mesures correctives recommandées dans le rapport de 1998, ainsi 
que d’autres initiatives conçues par les partenaires en 2004, ont été achevées en 2008. Le rapport sur la troisième étape du plan d’assainissement, 
relevant les résultats des activités de surveillance entreprises pour confirmer que les défis environnementaux ont bien été relevés avec succès grâce 
aux mesures correctives, a été rédigé en 2009. En avril 2010, les intervenants de la collectivité et les représentants du gouvernement se sont réunis 
pour fêter la radiation du havre de Wheatley de la liste des secteurs préoccupants, une étape majeure pour la région des Grands Lacs. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT CONCERNANT LES DÉFIS ENVIRONNEMENTAUX
Les partenaires du plan d’assainissement ont relevé avec succès les cinq défis environnementaux observés dans le secteur préoccupant du havre de Wheatley. 
Le rapport sur la troisième étape du plan d’assainissement a été rédigé en 2009 et le havre de Wheatley a été radié de la liste des secteurs préoccupants.

La poursuite des activités de dragage de navigation devrait permettre d’éliminer tous les BPC qui restent dans le havre. La résolution des problèmes actuels ayant 
une portée régionale, tels que les espèces envahissantes et les éléments nutritifs, se poursuivra dans le cadre du Plan d’aménagement panlacustre du lac Érié.

Statut des altérations des utilisations bénéfiques

Les tableaux ci-dessous résument, pour chacune des cinq altérations d’utilisation bénéfique dans le secteur préoccupant du havre de Wheatley, leur statut 
en date de septembre 2010 ainsi que les principales mesures prises par divers organismes et diverses organisations partenaires dans le cadre du plan 
d’assainissement. Il ne reste aucune mesure clé à mettre en place étant donné que les cinq utilisations bénéfiques ne sont plus altérées.

Statut : NON ALTÉRÉ

Dégradation des populations de poissons et d’espèces sauvages2

Statut : Non altéré
Les données actuelles indiquent que les populations de poissons et d’espèces sauvages sont en bonne santé dans le secteur préoccupant. La 
communauté de poissons semble équilibrée et diversifiée, tandis que l’abondance relative des poissons en 2008 était bien supérieure à celle 
constatée en 1987. Les chélydres serpentines sont abondantes et présentent diverses tailles (des petites tortues juvéniles aux grosses tortues 
adultes). Des concentrations élevées de BPC et un certain niveau de dégradation physiologique ont été observés chez les poissons, les chélydres 
serpentines et les hirondelles bicolores, mais ces effets ne se sont traduits par aucun effet négatif sur la reproduction de ces espèces.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Lancement de projets visant à restaurer les habitats naturels dans le secteur 
préoccupant et à assainir les sources non ponctuelles de pollution dans le 
bassin versant du ruisseau Muddy (depuis 1998).

 � Évaluation du risque écologique qui a conclu qu’aucune répercussion 
potentielle des sédiments contaminés n’existait chez les espèces animales 
indicatrices2 (2007).

 � Surveillance de la communauté de poissons, des populations de chélydres 
serpentines, étude des effets sur la santé et étude sur la viabilité de la 
reproduction chez l’hirondelle bicolore.

 � Aucune autre mesure nécessaire.

2	 Les	espèces indicatrices	sont	des	espèces	dont	la	présence,	l’absence	ou	le	bien-être	relatif	dans	un	milieu	donné	représente	un	signe	de	la	bonne	santé	générale	de	son	
écosystème.



Disparition des habitats de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Non altéré
L’objectif du plan d’assainissement dans les zones de couvert naturel du secteur préoccupant a été dépassé. Les sédiments dans les eaux du secteur 
préoccupant sont modérément contaminés par des BPC, mais ne présentent pas de risque chez les espèces de poissons indicateurs et les espèces 
animales indicatrices. Il n’existe aucune source active de BPC dans le secteur préoccupant et les sédiments contaminés dans les zones humides sont 
stables et continuent d’être recouverts par des sédiments sains provenant des cours d’eau en amont.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Des programmes visant à restaurer les habitats dans le secteur préoccupant et 
à remédier aux effets des sources non ponctuelles de pollution dans le bassin 
versant du ruisseau Muddy sont en place depuis 1998.

 � Désignation des zones humides du ruisseau Muddy comme zones humides 
d’importance provinciale (1985) et inclusion de ces dernières dans le plan 
officiel de la ville (1999).

 � Nouvel inventaire des zones humides du ruisseau Muddy et élargissement des 
zones humides d’importance provinciale pour y inclure les parties supérieures 
(2007).

 � Évaluation du risque écologique qui a conclu qu’aucune répercussion 
potentielle des sédiments contaminés n’existait chez les espèces animales du 
niveau trophique supérieur (2007).

 � Aucune autre mesure nécessaire.

Eutrophisation3 ou croissance d’algues indésirables

Statut : Non altéré
Bien que les concentrations de phosphore total dans le secteur préoccupant demeurent élevées, elles restent semblables à (et, dans certains cas, 
plus faibles que) celles observées dans d’autres réseaux de ruisseau et de zones humides de la région et situés à l’extérieur du secteur préoccupant. 
Les rejets provenant de la Omstead Foods Limited sont maintenant réglementés et les concentrations en phosphore se situent dans les limites 
établies par le certificat d’approbation provincial. La teneur en oxygène dissous dans le secteur préoccupant s’est considérablement améliorée 
depuis les années 1960 et aucune prolifération d’algues persistantes ou d’algues nuisibles n’a été signalée.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre de mesures de contrôle de l’érosion, de modernisation des 
fosses septiques et de naturalisation des zones riveraines par l’entremise d’un 
programme d’assainissement des sources non ponctuelles en milieu rural dans 
le bassin versant du ruisseau Muddy (depuis 1998).

 � Amélioration du traitement des eaux usées par l’industrie locale (réglementé 
par un certificat d’approbation).

 � Création de deux réseaux provinciaux de sites d’échantillonnages pour le 
contrôle de la qualité des eaux afin de surveiller les concentrations en éléments 
nutritifs dans le secteur préoccupant et en amont de ce dernier (2003).

 � Contrôle périodique du phosphore total et de l’oxygène dissous dans le havre et 
les zones humides.

 � Aucune autre mesure nécessaire.

3	 L’eutrophisation	(ou	les	conditions eutrophiques)	est	le	processus	par	lequel	des	lacs	et	d’autres	plans	d’eau	sont	enrichis	par	des	éléments	nutritifs	(généralement	du	
phosphore	et	de	l’azote),	ce	qui	entraîne	une	croissance	excessive	de	plantes	et	une	raréfaction	de	l’oxygène.
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Restrictions de la consommation de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Non altéré
Dans l’ensemble, les restrictions sur la consommation dans le secteur préoccupant du havre de Wheatley semblent correspondre à celles constatées 
dans le bassin central du lac Érié. Les carpes vivant dans le havre de Wheatley affichent des baisses importantes de concentrations de BPC depuis les 
années 1980. La barbotte présente également de faibles concentrations de BPC et ne fait l’objet d’aucune restriction sur la consommation.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Élimination des sources de BPC dans le secteur préoccupant par l’entremise 
d’une modernisation du traitement des eaux usées par l’industrie locale et 
d’une révision des procédures de lavage à contre courant par l’usine locale de 
traitement des eaux usées.

 � Suppression des BPC des sédiments par l’intermédiaire d’un dragage de 
navigation répété dans le havre. 

 � Confirmation qu’il n’existe actuellement aucune source de BPC dans le secteur 
préoccupant.

 � Promotion du recouvrement naturel des sédiments contaminés par les BPC 
avec des sédiments propres provenant de l’écoulement en amont.

 � Séparation du port de Wheatley du secteur d’échantillonnage du bassin central 
dans le cadre du Programme de surveillance de la contamination du poisson 
issu de la pêche sportive de l’Ontario afin de permettre une surveillance plus 
efficace dans le secteur préoccupant.

 � Aucune autre mesure nécessaire.



Restrictions des activités de dragage4

Statut : Non altéré
Le dragage de navigation se produit chaque année dans l’embouchure du havre et n’est soumis à aucune restriction. L’arrière-port a été dragué 
en 1984-1985 et en 2004-2005. Les déblais de dragage ont été dispersés sur les terres. Les données sur la chimie des sédiments laissent entendre 
que le dragage de l’arrière-port de 2005 a entraîné une réduction des concentrations en cadmium et des HAP4 dans les sédiments. Les partenaires 
ont confirmé qu’il n’existait aucune source active de BPC dans le secteur préoccupant. Le dragage d’entretien de routine et continu de l’arrière-port 
devrait, à l’avenir, éliminer les autres sédiments contaminés restants.

MESURES PRINCIPALES

ACHEVÉES RESTANTES

 � Dragage annuel maintenu de l’embouchure du havre, puis élimination des 
matériaux dragués dans le lac Érié.

 � Dragage de l’arrière-port et dispersion des déblais de dragage sur les terres 
(1985 et 2005).

 � Activités de surveillance de la chimie des sédiments avant et après le dragage 
de l’arrière-port (2004 et 2008).

 � Élimination des sources de BPC dans le secteur préoccupant par l’entremise 
d’une modernisation du traitement des eaux usées par l’industrie locale et 
d’une révision des procédures de lavage à contre courant par l’usine locale de 
traitement des eaux usées.

 � Étude sur les sources actuelles potentielles de BPC afin de confirmer qu’il n’en 
existe aucune dans le secteur préoccupant.

 � Aucune autre mesure nécessaire.

4	 Les	hydrocarbures aromatiques polycycliques	(HAP)	sont	des	composés	chimiques	que	l’on	retrouve	dans	les	dépôts	de	pétrole,	de	charbon	et	de	goudron	de	houille	ainsi	
qu’en	tant	que	sous-produits	de	la	combustion	de	carburants	(qu’il	s’agisse	de	combustibles	fossiles	ou	de	biomasse).	En	tant	que	polluants,	ils	représentent	une	source	de	
préoccupation,	car	certains	composés	ont	été	désignés	comme	cancérogènes.

6



Secteur préoccupant du havre de Wheatley

7

INFORMATION ADDITIONNELLE
Environnement Canada : 
www.ec.gc.ca/raps-pas

ISBN : 978-1-100-96791-2 
No de cat. : En164-22/8-2011F-PDF 
PIBS : 8225f

Publié par Environnement Canada et le ministère  
de l’Environnement de l’Ontario

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits de  
reproduction, veuillez communiquer avec Travaux publics et  
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au 613-996-6886,  
ou à : droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca.

Photos et carte : ©    Ministère des Ressources naturelles de l’Ontario. 
Environnement Canada

©  Sa Majesté la Reine du chef du Canada  
représentée par le ministre de l’Environnement, 2011

© 2011, Imprimeur de la Reine pour l’Ontario

Also available in English

http://www.ec.gc.ca/raps-pas/default.asp?lang=En&n=3B1C62BD-1



